
Ensemble
tempus fugit... suite... et fin ?

pas tout à fait...

ensemblecftccgcvdm@gmail.com

septembre 2018

Nos organisations ont été reçues le 17 septembre dernier à
l’HDV par le DGS, le DGAS et le DGARH concernant la
poursuite des négociations sur le temps de travail.

Modalités de préparation
du passage aux 4 cycles
standards 
Nos représentants ont signalé leur inquiétude
concernant l’incompréhension, voir le refus de
certains managers de pratiquer une véritable
concertation au sein de leur équipe. Dans de
nombreux services, on applique une double
peine : en imposant un cycle sans discussion ;
et a fortiori, en rendant impossible les choix
personnels pour chaque agent !!

A défaut du blog que nous avions suggéré à la DGARH qu’elle ne peut mettre en
place faute de moyens, nous avons demandé au DGS de communiquer lui -même
directement vie emedia (vidéo par exemple) auprès des agents pour clarifier
différents points encore mal compris, mal perçus, mal répercutés...

*à ce propos, le coucou plagiaire a encore frappé !! par un tract paru récemment,
un certain syndicat a annoncé avoir gagné cette avancée :
dommage, nous l’avions demandé bien auparavant !!

Réponse
Le DGS nous a encore confirmé qu’il n’avait
jamais demandé qu’on procède de la sorte et
que chacun d’entre nous devait
choisir son cycle parmi les 4 proposés,
déclinés en journée courte et journée longue
en attendant la badgeuse. 
Quand cet outil de décompte du temps de travail
sera en fonction, il n’y aura même plus à
choisir la durée de la pause méridienne qui
devra seulement être effectuée dans la plage
réservée à cet effet..
le DGS nous a annoncé un séminaire dédié au
temps de travail le 19 octobre prochain et n’exclut
pas la possibilité de communiquer plus
directement avec vous après cette date...
à suivre donc...

Plage variable du matin 
nous avons confirmé notre demande déjà
formulée par mail du 24 juillet 2018 (que nous
publions en annexe) concernant la nécessité
d’élargir la plage variable du matin

Réponse
Le DGS nous a annoncé son accord pour
répondre à notre demande ; une modification
de la plage variable du matin devrait être
présentée au CT de fin d’année*

Voici un résumé des points abordés
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Calendrier de mise en
œuvre des badgeuses
nous avons demandé des précisions sur la
mise en œuvre pratique de cet outil :
- installation physique
- démarrage de l’utilisation
- modalités pratiques
- aménagements d’horaires en attendant
l’interface avec AZUR

N’hésitez pas à nous signaler les difficultés que vous pourriez rencontrer à ce sujet.

Nous resterons vigilants sur le contenu de ce règlement tant sur le fond que sur la
forme, afin qu’il soit suffisamment précis pour ne pas être mal interprété et qu’il
soit suffisamment clair pour être compris par tous (évitons les « usines à gaz »!!)

Réponse
Les badgeuses devraient toutes être installées
d’ici la fin de l’année ; et utilisables dès le
début de l’année 2019. 
Dans un premier temps, jusqu’en avril
2019, il s’agira de tester le mode de fonction-
nement et l’organisation interne de chaque
service. C’est une phase transitoire qui devrait
permettre à chaque responsable d’ajuster son
mode de fonctionnement. La variabilité ne
pourra être mise en œuvre qu’à compter de
l’interfaçage avec AZUR : par conséquent, les
horaires variables demeurent possibles
sous leur forme actuelle (autorisation
écrite) et dans les créneaux horaires
votés par le CM.

Règlement du temps de
travail
nous avons insisté sur la nécessité de disposer
rapidement du règlement intérieur du temps
de travail de la Ville de Marseille. 
Nous avons demandé d’être associés le plus
en amont possible pour pouvoir l’étudier
sereinement et y apporter une contribution
constructive...

Réponse
Ce document, en préparation à la DGARH, sera
présenté au CT de fin d’année.

Nous demandons que le choix soit laissé au agents concernés entre un cycle à 7h
(20mn incluses) et donc sans ticket restaurant et un cycle prévoyant une pause
méridienne de 3/4 h, avec ticket restaurant.

Tickets restaurant pour
les cycles spécifiques
incluant une pause de 20 mn
Nous avons demandé une clarification sur la
suppression annoncée des TR pour le cycles de
7h incluant une pause de 20mn.

Réponse
Cette mesure est réglementaire (code du travail)
et le DGS ne veut, ni peut y déroger.
Ces 20mn ne sont pas considérées comme
une pause méridienne mais comme un
temps de repos ; elles sont incluses
dans le temps de travail et de ce fait,
sont payées ; contrairement à la pause
méridienne de 3/4 minimum , consacrée
au déjeuner et qui n’est pas payée.
Ce qui autorise la prise en charge partielle par
l’administration du coût du repas sous forme
de TR.
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Cycles spécifiques et
Cycles dérogatoires 
Quand seront présentés ces différents cycles ?
Quand interviendra le consultant annoncé
pour étudier les possibilités de cycles
dérogatoires, qu’on nous a annoncé bien
avant l’été et qui, telle l’Arlésienne, demeure
invisible ?

Nous demandons que les rapports correspondants nous soient transmis plus
d’une semaine avant le CT de novembre. 
Nous souhaiterions aussi tous les syndicats soient reçus ensembles lors des
travaux préparatoires pour déterminer ces cycles. Echanger librement avec
l’administration en présence de toutes les organisations syndicales ne peut
qu’éclairer le débat et faire progresser utilement les travaux des directions
concernées.
Ceci a également le mérite d’alléger la charge que représentent des RDV distincts
pour chaque DG ou DGA, et ainsi de récupérer du temps pour mieux étudier nos
propositions respectives.
Cette méthode présente enfin l’avantage de garantir la totale transparence des
échanges.

Nous, nous n’avons rien à cacher de nos conditions de négociation !

Réponse
Initialement prévus pour un passage au CT de
septembre, les cycles spécifiques et les cycles
dérogatoires de la Police Municipale seront
présentés au CT de novembre 2018 et votés au
CM de décembre 2018.
Tous les autres cycles potentiellement
dérogatoires feront l’objet d’une
étude en début d’année 2019 pour un
passage en CT courant du 1er

trimestre 2019.

Temps de travail des
cadres et encadrants ou
personnels en dépasse-
ments horaires importants
Comment l’administration compte-t-elle traiter
les dépassements importants d’horaires de ces
catégories de personnel dont le CET est
souvent déjà plein ?
Si ceux-ci ne peuvent déjà pas prendre leurs
RTT «normales», comment pourront-ils rattraper
des dépassements horaires volumineux ?
Et s’ils récupèrent ces dépassements, comment
gérer les conséquences de leur absence dans
un contexte déjà très tendu de manque de
moyens humains ?
Nous estimons que la seule solution réside
dans l’intégration des récupérations dans le
CET et dans la monétisation du CET. 
Nous demandons également l’ouverture des
CET aux agents des écoles.

Réponse
Le DGS a demandé au DGARH d’affiner l’étude
déjà réalisée à ce sujet et d’étudier la possibilité
d’intégrer les récupérations par DCM dans le
CET.
L’ouverture du CET aux agents des écoles est
désormais possible pour qui le demande.

Nous réclamonsfortement l’intégration des récupérations dans le
CET qui serait profitable à tous les agents, y compris aux agents des
écoles !!
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Pointage des agents
« à l’extérieur »
Comment vont devoir pointer les agents de terrain
qui se rendent directement sur site, les personnes
amenées à se rendre directement en réunion
sur un autre site, en formation, en détachement
syndical, en mission..?

Ce n’est ni plus ni moins que la même responsabilté qui incombe aux
responsables concernant leurs personnels dits « à l’extérieur ». Pas de quoi
s’émouvoir sauf pour ceux qui « s’arrangeaient » !!

Pas besoin de venir à son
service pour pointer et
repartir !
C’est Le service qui, sous contrôle et validation
du responsable hiérarchique, procédera au
pointage dans l’outil directement. 
À chaque service de s’organiser et de distribuer
les responsabilités des acteurs dans ce cas. 

La réforme du temps de travail au sein de nos services,
sur fond d’enquête de la gendarmerie au sujet de pratiques
particulières répréhensibles d’une minorité qui,
malheureusement, ont jeté l’opprobre sur l’ensemble
du personnel reste une préoccupation majeure de notre
action. 
Plus que jamais, nous voulons « bénéficier » de cette
remise à plat des horaires pour moderniser le fonction-
nement de notre administration et vous faire profiter de
plus de souplesse et d’avantages réels et sérieux,
légaux et réglementaires vous permettant de vous
organiser dans votre vie personnelle !!

Seuls ceux qui n’avaient pas vraiment l’habitude de
travailler leur temps réglementaire peuvent s’inquiéter
des nouveaux principes édictés sur le temps de travail !!
Ceux qui travaillaient correctement (et ils sont très nom-
breux!!) n’ont pas à s’émouvoir outre mesure...

En revanche, il faut rester très vigilants sur la mise en
œuvre pratique de ces règles nouvelles ! Nous
n’accepterons pas que les concertations prévues au
sein des services et que les choix individuels soient
bafoués par ceux qui veulent entraver le progrès et
l’amélioration de vos conditions de travail !! (que ce soit
par ignorance, peur, flemme ou volonté manifeste d’ob-
struction).
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Notre courrier au DG

 



ensemblecftccgcvdm@gmail.com

Notre mail au DG

Dès cet été...?!
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Notre mail au DG (suite)

Loin de nous l’idée candide d’ajuster à notre Administration la chanson Tout
va très bien, Madame la marquise, interprétée par Ray Ventura (à écouter
d’ailleurs pour en percer le sens catastrophique).

C’est la raison pour laquelle nous diffusons ce tract justifiant de nos efforts
constants et pugnaces afin d’améliorer les conditions de travail des agents
tout en nous maintenant dans la légalité, à laquelle on ne peut déroger, et
dans l’intégrité de nos valeurs dans l’espoir de vivre, pourquoi pas, “des
moments formidables” pour tous.

Quoi qu’en disent certains de nos calomniateurs, nous préférons rester droits
dans nos bottes plutôt que “lécher” celles des autres...

précision

     


